
Inspection du 7 août 2017 

- 

Lettre de suite du 25 août 2017 

CLIS Fessenheim – 28 novembre 2017 



 Thème de l’inspection : « intervention en zone », contrôle de terrain des 

exigences de radioprotection, examen de différents chantiers et du bâtiment 

d’entretien du site (BES). 

 Constats d’écarts : 

 Défaut de traçabilité de certains contrôles prévus par les notes internes de l’exploitant 

(charges calorifiques, fonctionnement des détecteurs, ventilation, contrôle du 

prestataire gérant le BES) ; 

 Procédure de prise en charge d’une personne en cas de contamination à revoir, 

notamment pour la prise en compte des besoins d’analyse ultérieure (récupération des 

matières contaminantes engagées). 

 Demandes d’actions correctives  : plan d’action pour la traçabilité des 

contrôles, révision de la procédure de prise en charge d’une personne contaminée. 

 Synthèse de l’inspection : globalement satisfaisante, sous réserve de la mise en 

œuvre des actions correctives demandées. 

 

Thème et résultats de l’inspection 
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Merci de votre attention 


